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— monsieur Luc Côté-Chilton, agent de développement 
en emploi, Commission de développement des ressources 
humaines des Premières Nations du Québec (CDRHPNQ), 
Centre de service urbain de Val-d’Or, en remplacement 
de madame Christel Groux;

— madame Monique Duhaime, retraitée, en remplace-
ment de madame Huguette Théberge.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 81-2017, 8 février 2017
CONCERNANT la modification du régime d’emprunts 
institué par la Société des établissements de plein air 
du Québec

ATTENDU QUE le décret numéro 373-2015 du 29 avril 
2015, modifi é par le décret numéro 481-2016 du 8 juin 
2016, autorise la Société des établissements de plein air du 
Québec à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
30 avril 2020, lui permettant d’emprunter à court terme 
ou par marge de crédit, pour ses besoins opérationnels, un 
montant n’excédant pas 54 000 000 $ auprès d’insti-tutions 
fi nancières ou auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de fi nancement, ou à court terme, par 
marge de crédit ou à long terme, pour ses projets d’inves-
tissement, un montant n’excédant pas 197 000 000 $ auprès 
du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de fi nancement;

ATTENDU QUE la Société des établissements de plein 
air du Québec désire modifi er ce régime d’emprunts afi n 
de majorer le montant total autorisé des emprunts, pour ses 
projets d’investissement, de 197 000 000 $ à 257 500 000 $;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société 
des établissements de plein air du Québec a adopté, le 
27 janvier 2017, la résolution numéro 2017-01, laquelle est 
portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances et du ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs, afi n de modifi er son régime d’emprunts et de deman-
der au gouvernement l’autorisation requise à cet effet;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société des éta-
blissements de plein air du Québec à modifi er son régime 
d’emprunts lui permettant d’emprunter à court terme, par 

marge de crédit ou à long terme afi n de majorer le montant 
total autorisé des emprunts, pour ses projets d’investisse-
ment, de 197 000 000 $ à 257 500 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er à cet effet le décret 
numéro 373-2015 du 29 avril 2015, modifié par le 
décret numéro 481-2016 du 8 juin 2016;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre des Forêts, 
de la Faune et des Parcs :

QUE le régime d’emprunts de la Société des établisse-
ments de plein air du Québec, lui permettant d’emprunter 
à court terme, par marge de crédit ou à long terme, soit 
modifi é afi n de majorer le montant total autorisé, pour ses 
projets d’investissement, de 197 000 000 $ à 257 500 000 $;

QUE le décret numéro 373-2015 du 29 avril 2015, modifi é 
par le décret numéro 481-2016 du 8 juin 2016, soit modifi é 
en conséquence.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66090

Gouvernement du Québec

Décret 82-2017, 8 février 2017
CONCERNANT la fixation du traitement et des condi-
tions de travail de Me Tamara Thermitus comme 
membre et présidente de la Commission des droits de 
la personne et des droits de la jeunesse

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 59 de la 
Charte des droits et libertés de la personne (chapitre C-12) 
prévoit que le gouvernement fi xe le traitement et les condi-
tions de travail ou, s’il y a lieu, le traitement additionnel, 
les honoraires ou les allocations de chacun des membres 
de la Commission des droits de la personne et des droits 
de la jeunesse;

ATTENDU QUE Me Tamara Thermitus a été nommée 
par l’Assemblée nationale, sur proposition du premier 
ministre, membre et présidente de la Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeunesse pour 
un mandat de cinq ans à compter du 20 février 2017 et 
qu’il y a lieu de fi xer son traitement et ses conditions de 
travail à ce titre;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le traitement et les conditions de travail de 
Me Tamara Thermitus, membre et présidente de la 
Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse, soient ceux apparaissant en annexe.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de Me Tamara 
Thermitus comme membre et présidente 
de la Commission des droits de la 
personne et des droits de la jeunesse
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Charte 
des droits et libertés de la personne (chapitre C-12)

1. OBJET

L’Assemblée nationale a nommé Me Tamara Thermitus, 
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
membre et présidente de la Commission des droits de la 
personne et des droits de la jeunesse, ci-après appelée 
la Commission.

À titre de présidente, Me Thermitus est chargée de 
l’administration des affaires de la Commission dans le 
cadre des lois et des règlements ainsi que des règlements 
et politiques adoptés par la Commission pour la conduite 
de ses affaires.

Me Thermitus exerce ses fonctions au siège de la 
Commission à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 20 février 2017 
pour se terminer le 19 février 2022, sous réserve des dis-
positions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Thermitus 
reçoit un traitement annuel de 161 900 $.

Ce traitement sera majoré du pourcentage de majora-
tion des échelles de traitement des titulaires d’un emploi 
supérieur, aux mêmes dates.

Ce traitement sera augmenté, à compter du 1er avril 2018, 
du pourcentage maximum de la grille des pourcentages 
d’ajustement variable du traitement applicables aux titu-
laires d’un emploi supérieur pour la cote d’évaluation la plus 
élevée, à la date de la révision des traitements des cadres 
de la fonction publique, jusqu’à l’atteinte du maximum de 
l’échelle de traitement applicable à une première dirigeante 
d’un organisme du niveau 6 compte tenu des modifi cations 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Thermitus comme première dirigeante d’un organisme 
du gouvernement du niveau 6 compte tenu des modifi ca-
tions qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Thermitus peut démissionner de son poste de 
membre et présidente de la Commission, sans pénalité, 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Échéance

À la fi n de son mandat, Me Thermitus demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Thermitus 
se termine le 19 février 2022. Dans le cas où le premier 
ministre a l’intention de recommander à l’Assemblée 
nationale le renouvellement de son mandat à titre de 
membre et présidente de la Commission, il l’en avisera 
au plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.
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6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre et présidente de 
la Commission, Me Thermitus recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 TAMARA THERMITUS ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé
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